
CAISSE CENTRA E DE L UTUA J E SOCIALE AGRICOLE 

Décision ne 09~08' re/ativeâ la réalisation d'une enquête de ,satisfaction 
auprès de' adhërents et du pe 'SonneJ d la Mutualité S,oclale Agric,o/e afin d'engager 

les mesu"es néc,essaires il l'amélioratIon du s,eryie rendu ­

Le Direc e r Genéral de la Caisse Centrale de la Mu ualî . Sociale Agricole. 

Vu a 10' du 6 Janvier 1978 relativ à l'inormafque, aux l,chiers ,et aux Libertés modi lëe en 
dernier lie' par la 101 D 200 801 du 6 aou 2004 rela ive a la protection de ersonne 
physiques à l'égard des trartemen Iii de donnée à caractère p rsonnel, 

Vu l' riicle l 723-12~11 u Cod Rural, prévoyan les modal! ès de conclu iD d'une 
con'Ven Jon d'objectifs' de ges ion pluriannuelle entre la C Isse Centrale de Mu ual/ ë 
Sociale Agnco,le et l'Eta , 

V la co ven ion d'obJect:i s e de ges Ion du 28 septembre 2006 c:on~ue entre la Caisse 
Ce tral de Mu ualité Sociale A ricole et l'Etat, pour la période 2006-2010 et notammen , en 
sa a Iole 7 rela if ala « place de l'adhéren au cœur de la démarc/16 d'amélioration de la 
qualité de service ayant tra't {( eu dévs/oppemen de l'écou e des adhérent )), 

Vu 1 marché public du 13 m r 2 09 conclu entr la Caisse Centrale de a Mu ail é Sodale 
Agricole et la socié é AUD REP concerna la real1satlon dl ne enquête de satlsfa ion. 

Vu le proje de contra de confîden ialité en re la Caisse Centrale de la Mu ail ê Sociale 
Agricole et ~asociét UDlREP concerna t la éajisa "an d'une enquê e de satls action, 

Vu la El e d'anga... e en sur es clauses de confidentialf é du 28 ai 2 09 cancl entr,e la 
socle! AUDIREP e 5M5', 

V le écépi sé de déclaration de la Commissio Nationale Infol1Tlatîqu et lbertés rel ti a 
la réalisation d'une enqu ee a 'sfaction auprès des adhéren afin d'engage les mesures 
nécessaires â r'amélio ation du service, enregistré sous le dossier uméro 1009 14 e da e 
d 21 juillet 2005. 

Decide: 

Article 1 r 

Il ra été cré' à la Cisse Ce .. raie de la '-utualité Sociale Agricole u raiternent U omatisé 
d'lnrfor aHons â C8ractere personnel, permett t de réaliser une ,en uête na1Janale de 
sa isfac ion bas e s r renvoi de ues ionnalres par voie os al auprès des adhéren s de la 

SA (salariés, exploitants, employeurs de main d'œuvre et re raités) e du pe annel de la 
SA ,et ce, an d'évaluer leur niveau de sa isfac 0 et de prévoir les-esures nécessai es à. 

/'amélio ation du ervice rendu. 

La madificelio de ce tr,aitemen porte sur' 
"appel à un nouveau sous~ raitan dénommé AUDIREP pour rai emen des 
donn es issues des uest onnaires. 

2.	 la réalisation d'une enquê e avec ne applicatIon ( en igne su le sitentranet » 
upres du personnel des caisses de la SA 



Article 2 

Les infonnatlons il caradere personnel tranées sont les sUIVantes 

rldenllficallon de radhérent civilité, nom patronymique, nom mantal, Pl'II!lnom, âge,
 
rKlentlflcatlOIl des agents CIvilité, nom patronymlQ"", nom martlal, prénom, code
 
idenllfl<lnts, adressas mails (ces dorIr18es restent au sem du CIMAFAP et les flchterli ne
 
son, en aucun cas transmis à la soaété AUDIREP)
 
la catégorie professionnelle de l'adhérent glané, explon.ant, employe...-, retraité,
 
nombre d'heures travailles,
 
la IocaJi5aIJon g60graphiq"" de l'adhérent . adresse, numéro de vooe complement
 
adresse, libellé VOle, nature de VOIt! bbelle commune, 6bellê département,
 

Article 3 

Les cJestmatalres des Informations vrsees il l'article 2 sont lei orgarwsmes de mutualitl!l 
soaale agricole et les SOCIétés AUOIREP el SMSI 

Art/cie 4 

Conformément aux articles 39 et suIVants de la 101 n' 78-17 du 6 janvillf 1976 relative à 
rmformatlQlIe aux fichien; et aux libertés, toute personne peul obtenir communication et, le 
cas échéant, rectification des informauons la coneemant, en s adressant auprès des 
directeurs des organismes de mutuaJaé sociale agricoie dont relëvent les personnes 
c:oncemées par le présent traitement et ce, jusqu'il ranonymlsatlOn des données 
Par ailleurs, une lOIS le questlOl1nalre anonyme envoyl!l, le drOit d'oppoSItion pr~ par 
l'article 38 arlfléa 1· da la 101 du 6 janvier 1978 ne s'applique plus 

Article 5 

Le DlrlS(:teur Gen6ral de la Caisse Centrale de la Mutualite SoCIale Agncole et les Directeurs 
des orgamsmes de Mutual~e Sociale Agricole sont chargés, chacun tin ce qui les 
conœment, de l'exécubon de la présente ded$ion. 

Le CMespondant li la Pl'Olectiofl 
des données il caradére personnel 

Chnstian FER 
Fait il Bagnolet, le 18 jUlfl 2009 

Le Directeur Généfal de la Caisse 
Centrale de la Mutuabt. Sociale Agricole 

Fral'lÇOls GIN 



• le Ifartement automal.Sê mIS en œuvre par la Mutuarrté SoQaIe Agnc:ole de Sa6ne et lOlfe est 
conforme aux dlSposrtJ0r8 de la déctslon Cl-desS~ el il Ml placé SOUI la responsabilné dv Dlrect8llr 
dilla calSli8 pour ce qui III col'ICerne 
le drOIt d'acdls et de rectification des informatIOns il caraaêre personnel contenues dana ce 
traitement esl ouvert " lootes les personoes ptoY5Jques qUI y sont ~lIonnées Il 1 exerce il Il 
Mutualrté Sociale Ag~ de Sa6ne ellOire lIuprès de son Directeur ~ 

A MAcon, le. 

le DIrecte 


